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ARTICLE 33

Après le mot :

« gamètes »

insérer les mots :

« et des embryons ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La question de la gestion du stock des embryons surnuméraires est particulièrement prégnante. Si le 
gouvernement remet au Parlement, dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur l’état des stocks des gamètes en France, il serait aussi opportun de faire 
le point sur celui des stocks d’embryons.


